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10 janv.	 PINON Maïddy
15 janv.	 BILLET RIVIERE Thaïs
17 janv.	 GATEPAILLE Laura
05 fév.	 BERNARD Gabriel
13 fév.	 GUINEL Lucas
10 mars	 FLEURY Noélie
28 mars	 BRISSIER Hugo
28 mars	 BRISSIER Lucas
05 mai	 FATNASSI Idriss
06 mai	 BIHAN Lila
07 mai	 CHAUVET Connie
24 mai	 DUBOURG SÉJOURNÉ Noan 
03 juin	 VINET Tyno
07 juin	 COUËDEL Noham
09 juin	 EON Sacha
12 juin	 CRASNIER Yuna
13 juin	 MARCHAND Manon
20 juin	 COURTIN Camille
05 juil.	 CAURET Bella
11 juil.	 BIDET BOUHIER Romain
11 juil.	 DUFIEF Léa
22 août	 MILLERET Lara
10 sept.	 CERMELLI Andréa
26 sept.	 MEIGNEN Marissa
26 sept.	 BENOIT Hortense
02 oct.	 GOUIN MICHEL Marie
04 nov.	 LECOQ Paul 
15 nov.	 JUBIER Zoé
18 nov.	 THENAUD Naomy
29 nov.	 GUILLAUME Léana

31 mai	 FORTIN Guillaume et HEGRON Sarah
21 juin	 BLANCHARD Anthony et DENIS Valérie
28 juin	� RAGUET Mickaël, Emile, Gilles  

et CUSSONNEAU Mathilde, Marie-Claire, Jackie
05 juil.	 PIGUEL Thomas et MACÉ Gabrielle
12 juil.	 VIAUD Ludovic et LECOMTE Sophie
30 août	 LANDAIS Jérémy, Henri et MILET Ophélie, Josée France

01 janv.	 FOURAGE René, 56 ans
03 janv.	 MICHEL Guillaume, 25 ans
09 janv.	 CAILLON Jeannine épouse BUANNIC, 87 ans
13 janv.	 MARTINEZ Emile, 98 ans
21 janv.	 BIDAUD René, 84 ans
23 janv.	 CHATELIER Alain, 75 ans
24 janv.	 ANIZAN Luc, 59 ans
02 mars	 BOCÉNO Roger, 77 ans
08 mars	 NICOLAS Bernard, 67 ans
09 mars	 SAN-JUAN Jean-Jacques, 67 ans
10 mars	 TURPIN Michel, 90 ans
13 mars	 DAUDIN Hubert, 60 ans
19 mars	 BÉZIER Evelyne, 64 ans
24 mars	 JARNOUX Madeleine veuve MACÉ, 94 ans 
31 mars	 HERVOUET Victoria épouse MOTREUX, 87 ans 
12 avril	 RINEAU Jeanne veue RICHARD, 87 ans
16 avril	 MILET Jean-Paul, 87 ans
17 avril	 BOUTIN Jeanne, 90 ans
20 avril	 JALLAIS Pierre, 79 ans
24 avril	 BRETÉCHÉ Maria veuve ROUSSEAU, 85 ans
05 mai	 ROUÉ Léa veuve AMIGOUËT, 93 ans
12 mai	 FOURAGE Alice veuve LABARRE, 94 ans
15 mai	 LEBRETON Bernadette veuve GUERIF, 90 ans
27 mai	 GENDRON Marie veuve COUËDEL, 81 ans
04 juin	 HERVÉ Jean-Claude, 64 ans
07 juin	 EDELIN Louisa épouse MARTIN, 91 ans
18 juin	 BUANNIC Maurice, 86 ans
19 juin	 CHOTARD Philippe-Luc, 73 ans
22 juin	 NOBLET Georgette veuve MAILLARD, 94 ans
25 juin	 LECHEQUER Marthe épouse RACINÉ, 88 ans
25 juin	 ORAIN Jean, 81 ans
01 juil.	 LABARRE Claude, 62 ans
16 juil.	 ORAIN Catherine épouse QUÉRARD, 60 ans
23 juil.	 FÉRIOT Anne veuve CHARRIAU, 91 ans
12 août	 BELLIOT Denise veuve GUERIN, 101 ans
13 août	 BRIAND Denise veuve GERIN, 91 ans
13 août	 CHARRIER Jacqueline veuve ROUSSEAU, 87 ans
16 août	 CORNET Jean, 87 ans
29 août	 ROUESSARD Colette épouse ALLARD, 60 ans
31 août	 VERDIER Andrée épouse MACÉ, 84 ans
05 sept.	 COUCHELLOU Gisèle veuve BERNARD, 83 ans
10 sept.	 DASSA Danielle épouse CLÉMENT, 58 ans
20 sept.	 MAHÉ Odette, veuve BAPTISTE, 90 ans
26 sept.	 BLAIS Pierrette veuve RIAND, 69 ans
27 sept.	 GUINÉ Bernard, 61 ans
30 sept.	 LEMARIÉ Geneviève veuve BOUDAZIN, 94 ans
23 oct.	 TRIBALLEAU Georges,89 ans
12 nov.	 LUCAS Germaine veuve DANET, 86 ans
20 nov.	 BIHAN Brigitte veuve GRESNEAU, 60 ans
04 déc.	 RACINÉ Maurice, 94 ans

 �Naissances 2014

 �Mariages 2014

 �Décès 2014



cables sur toutes les collectivités territoriales sur 
une période de 3 ans. Bouvron n’y échappe pas : ce 
sont quelque 170  000 € cumulés sur trois années 
qui ne seront pas versés au budget de la Commune. 
Cette recette en moins nous contraint à innover 
pour maintenir le niveau de services auquel la nou-
velle équipe municipale s’est engagée. Innover, tout 
en étant très vigilant sur les finances de notre com-
mune. Innover, en cherchant les économies par la 
mutualisation de nos moyens avec nos partenaires 
communautaires, associatifs et collectivités territo-
riales.

Ensemble nous devons nous efforcer de maintenir 
les services mais aussi poursuivre les investisse-
ments garants de l’activité économique en offrant des 
possibilités d’emploi sur place, au plus proche du 
lieu de vie des populations actives, en réduisant les 
déplacements, en développant les circuits courts, en 
valorisant l’économie sociale et solidaire.
C’est tout le sens de notre action lorsque nous avons  
décidé la construction de l’école publique Félix Leclerc, 
l’aide aux jeunes entrepreneurs dans la pépinière 
d’entreprise, la création du Parc d’Activités de Bel 
Air, la démarche participative de la stratégie urbaine 
de notre centre bourg. 
Avec la crise et les réductions budgétaires qui l’ac-
compagnent, nous devons et nous serons inventifs et 
solidaires. 

En ce début d’année, je vous souhaite ainsi qu’à 
toute votre famille mes meilleurs vœux pour une 
excellente année 2015.

Marcel Verger
Maire de Bouvron
Conseiller Général
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Le mot
DU MAIRE

Aujourd’hui on vit avec, on en parle au quotidien, 
nous sommes tous concernés par ce que l’on ap-
pelle la «  crise  ». Cette perturbation qui cristallise 
nos difficultés de chaque jour. 
La Commune, l’endroit où l’on vit avec sa famille et 
ses amis, est un repère, un soutien.
C’est là qu’on y trouve la solidarité ce sentiment hu-
main qui nous pousse à s’entraider en cas de « coup 
dur ».

Aujourd’hui, les Communes sont dans la tourmente 
de la «  crise  » économique et financière qui oblige 
l’État à réduire les dotations qu’il versait habituel-
lement pour soutenir les projets de développement 
local. 

Au début du 20ème siècle, l’État, principal organisa-
teur de l’espace territorial gérait départements et 
communes par l’intermédiaire des Préfets. C’est 
Pierre Waldeck Rousseau, ministre et Président du 
Conseil qui a mis en place au début de la 3ème Répu-
blique -1870- la clause des compétences générales 
permettant aux communes de conforter leurs mis-
sions et leur place. 
La famille de Pierre Waldeck Rousseau habitait  
Vilhouin, village de notre commune.  
L’attrait des villes a généré une forte demande de 
services que l’État, très centralisateur, n’a pu conti-
nuer à assumer. C’est dans ce cadre que les lois de 
décentralisation de 1982 ont été votées : ne pouvant 
plus tout supporter il a confié une partie de ses 
charges aux collectivités qui ont alors levé l’impôt 
pour y faire face. Ce fut le début  : les routes, les 
lycées, les permis de construire, l’enseignement 
supérieur, l’action sociale, l’urbanisme, la culture… 
furent à la charge des collectivités, Régions, Dépar-
tements et Communes.

Début du 21ème siècle, la crise internationale a dure-
ment touché la  «  finance mondiale  ». Les gouver-
nements ont décidé d’accélérer les transferts. La 
dernière loi qui date de 2013 prévoit la réforme des 
collectivités territoriales et la simplification admi-
nistrative. 
La dette ne cessant de croître, l’État, sous pression 
de l’Union Européenne, a décidé en 2014 de réaliser 
des économies drastiques de 3,7 milliards appli-

 �Faisons ensemble



 �SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE 2013

Pôle Enfance
Le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à 
signer les marchés correspondants.

Réserve Parlementaire
La Commune a obtenu une dotation de 20.000 € de 
Monsieur le Député Yves Daniel.

Finance
Reconduction de la ligne de trésorerie.
Souscription de deux emprunts pour le budget an-
nexe d’assainissement.
Reconduction d’une subvention pour l’OGEC École 
Saint Sauveur.
Versement d’une subvention pour les sinistrés des 
Philippines à l’UNICEF.

Social
Action menée par les adjoints aux affaires sociales 
accompagnés d’autres élus des six communes de la 
compétence du Centre Médico-Social de Blain (Blain, 
Le Gavre, La Chevallerais, Fay de Bretagne, Notre 
Dame des Landes, Bouvron) a permis de constater 
un partage de problématiques des CCAS.
Parallèlement, un groupe de travail avec des élus 
des six communes s’est constitué et a décidé de se 
doter d’outils partagés pour construire des bases 
d’observation et d’analyses communes.
Ce travail a été formalisé sous la forme d’une 
convention. 

Foncier
Accord de principe par le Conseil Municipal pour la 
mise à l’enquête publique pour le déclassement du 
domaine public à la Guillardais d’un délaissé de che-
min en vue d’une rétrocession à trois riverains.

Convention
Accord du Conseil Municipal pour modifier la 
convention liant la Commune à l’Association TEMPO 
(local de la Minoterie).

Chenil Service
Renouvellement du contrat.

Pays de Blain
Installation d’un panneau sur le site du Parc d’Activi-
tés du Bel Air.
Intervention sur le débat d’orientation budgétaire qui 
a eu lieu au sein de la CCRB. La situation financière 
du Pays de Blain est satisfaisante.

Affaires diverses
Avis favorable pour la modification des statuts du 
SYDELA.

 �SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2014
Avis sur le P.L.H. (Programme Local de l’Habi-
tat)
Accord unanime du Conseil Municipal sur le P.L.H. 
approuvé par le Conseil Communautaire du Pays de 
Blain en sa séance plénière du 21 janvier 2014.

Finances
• Budget Général de la Commune

Vote et adoption à l’unanimité du Compte Adminis-
tratif 2013.
Approbation à l’unanimité du Compte de Gestion 2013.
Adoption à l’unanimité du Budget Primitif 2014.
Reconduction des taux d’impositions (inchangés 
depuis 2011) de 2013 sur 2014.

• Budget du Service Assainissement
Adoption à l’unanimité du Compte Administratif et 
du Compte de Gestion 2013.
Vote du Budget Primitif 2014.

• Budget de l’Eco-Quartier «Les Landes de Bardoul»
Adoption à l’unanimité du Compte Administratif 
2013 et du Compte de Gestion 2013.
Adoption à l’unanimité du Budget Primitif 2014.
Participation pour voies et réseaux
Le Conseil Municipal fixe, à l’unanimité, les P.V.R. 
pour des terrains constructibles rue Geneviève Datin.

Subventions
Le Conseil Municipal, à l’unanimité :
- �a fixé la subvention pour repas servis dans les res-

taurants scolaires,
- �a reconduit les subventions pour fournitures sco-

laires, livres scolaires et sorties scolaires.

 �Résumé des conseils municipaux 2013-2014
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Pays de Blain
Le projet de piscine est au stade de l’avant projet dé-
finitif. Il a été validé par le Conseil Communautaire.
Création du «Pays Touristique» qui, initialement 
prévu sur les territoires des Communautés de Com-
munes de Blain et Erdre et Gesvres, sera étendu à 
celui de la Communauté de Communes de Nozay.

 �SÉANCE DU 30 MARS 2014
Élection du Maire et désignation des adjoints.

 �SÉANCE DU 14 AVRIL 2014

Administration Générale
Il est procédé :
- �à l’installation des différentes Commissions Muni-

cipales ;
- �aux choix des représentants auprès des orga-

nismes extérieurs.
Allocation des indemnités à Monsieur le Maire et à 
ses adjoints.

Finances
Acceptation de la décision modificative n°1 aux bud-
gets et d’une subvention exceptionnelle pour le res-
taurant scolaire public.

Personnel Communal
Ouverture d’un poste d’adjoint technique temporaire 
et décision d’appliquer une indemnité d’exercice 
de mission des préfectures au poste d’animatrice 
territoriale créé par le Conseil Municipal pour une 
période d’un an.

Urbanisme - Foncier
Cession de l’emprise de l’ancienne station d’épura-
tion à la société fromagère de Bouvron.

Affaires Scolaires
Mise en application de la Réforme des Rythmes Sco-
laires à la rentrée de Septembre 2014 sans l’École 
Saint-Sauveur qui n’a pas souhaité participer à cette 
démarche.

Informations Pays de Blain
Élection du Président et du Bureau à La Chevallerais 
le 15 avril 2014.

Participation des communes aux frais de scolarité.
Vote à l’unanimité du Conseil Municipal de l’appel au 
versement de cette participation financière.
Participation à l’équipement du restaurant scolaire 
de l’École Privée Saint Sauveur
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide que l’ef-
fort financier soit fait pour les enfants de l’École 
Publique et reporté de manière équitable sur les 
enfants de l’École Privée.
Dotation pour l’acquisition de livres à la Bibliothèque 
Municipale

Culture
Accord unanime du Conseil Municipal 
- pour une participation à l’adhésion à Celtomania,
- �pour un tarif étudiant pour les spectacles culturels 

organisés par la Commune,
- �pour un déclassement d’ouvrages à la Bibliothèque 

Municipale.

Enfance - Jeunesse
Accord unanime du Conseil Municipal sur :
- la Maison départementale des adolescents 
- �la vente du bâtiment de la micro-crèche de la 

C.C.R.B.
- �l’ouverture de l’Accueil de Loisirs Sans Héberge-

ment en 2014
Rythmes scolaires : ouverture de l’A.L.S.H. le mer-
credi matin 

Foncier - Territoire
Accord unanime du Conseil Municipal sur :
- la vente d’un délaissé de voirie à la Guillardais
- la vente de deux parcelles de terre à Fresnée
- �l’acquisition de l’immeuble Gendron et portage par 

l’Agence Foncière Départementale

Personnel Municipal
Création d’un poste :
- d’animateur contractuel pour le service Enfance,
- de directrice pour l’A.L.S.H. été 2014,
- �d’animateur et d’animateur stagiaire pour l’A.L.S.H. 

été 2014.

Environnement
Station d’épuration
Les marchés de travaux pour la mise en oeuvre 
d’une unité de déphosphatation et l’aménagement 
d’une saulaie sud.
Renouvellement adhésion à BRUDED
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Prorogation du prêt relais pour la station d’épuration.
Désignation de deux représentants à la Commission 
Locale d’Évaluation des Transferts du Pays de Blain.
Vote de la motion de soutien à l’action de l’Associa-
tion des Maires de France pour alerter solennelle-
ment les Pouvoirs Publics sur les conséquences de 
la baisse massive des dotations de l’État.
Renouvellement de l’indemnité de conseil de Mon-
sieur le Trésorier de Blain nouvellement installé 
dans ses fonctions.

Affaires Scolaires - ALSH
Création d’un poste affecté au TAP.
Modification des tarifs de l’accueil de loisirs qui fonc-
tionnera le mercredi après midi.
Accueil des enfants à partir de trois ans à l’accueil 
de loisirs.

Bâtiments
Autorisation à Monsieur le Maire à signer les ave-
nants aux marchés de travaux pour la construction 
du Pôle Enfance.
Accord du Conseil Municipal sur :
- �le portage d’acquisition par l’Agence Foncière de 

Loire Atlantique de l’immeuble Gendron ;
- �le renouvellement du bail de La Poste.
Résiliation de la convention de mise à disposition 
gracieuse du Centre d’Incendie signée par la Com-
mune et le SDIS.

Environnement
Prise en charge de la destruction des nids de frelons 
asiatiques.
Prise de connaissance du rapport 2013 sur la qualité 
du service public d’alimentation en eau potable.

Affaires Diverses
Recensement des cours d’eau situés sur la com-
mune par le Syndicat du Bassin Versant de l’Isac.
Renouvellement de la Commission Intercommunale 
d’Aménagement Foncier.
Examen des points critiques et solutions avec pour 
objectif la réouverture de l’église pour Noël 2014.

 �SÉANCE DU 21 OCTOBRE 2014

Administration Générale
Maintien à six le nombre d’Adjoints au Maire suite à 
un départ.

 �SÉANCE DU 10 JUIN 2014

Enfance-Scolaire-Réforme des Rythmes
Création d’un emploi d’avenir
Création de trois postes contractuels pour les TAP 
(Temps d’Accueil Périscolaire)
Modification des horaires d’agents municipaux
Présentation du PEDT (Projet Éducatif Territorial)
Allocation pour achat de fournitures scolaires
Tarifs ALSH 2014 : reconduction des tarifs 2013

Finances
Accord unanime du Conseil Municipal :
- �pour autoriser Monsieur le Maire à signer les 

pièces afférentes au contrat de prêt avec la Caisse 
Régionale de Crédit Agricole.

- �pour le reversement de TVA au Budget Annexe 
d’Assainissement.

- �sur les subventions 2014 pour les Associations 
locales et extérieures

- �pour donner pouvoir au Trésorier de Blain pour 
engager les poursuites pour créances impayées.

Validation de la liste de contribuables pour le présent man-
dat pour la Commission Communale des Impôts Directs.

Foncier
Accord du Conseil Municipal sur :
- �la cession d’un délaissé de Chemin à la Guillardais 

et d’un délaissé de terrain à la Fleuriais
- �le projet de chemins et de voiries dans le cadre de 

la déviation de la route nationale 171.

Social - Sociétal
Le Conseil Municipal valide la composition du 
Conseil d’Administration du CCAS pour le présent 
mandat.
Établissement de la liste préparatoire des jurés 
d’assises.

Affaires Diverses
Accord pour emprunts de livres à la Bibliothèque 
Municipale par l’École Félix Leclerc et l’École Saint 
Sauveur.

 �SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 2014

Finances
Report de la décision sur l’emprunt pour le Pôle 
Enfance à la prochaine réunion.

Les conseils
MUNICIPAUX
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Le Cabinet SL Conseil de Nantes est désigné assistant 
à conduite d’opération pour le dossier Eco Quartier.
Confirmation de sa précédente décision pour la 
vente d’un délaissé de terrain sis rue de la Gare.

Pays de Blain
Modification des statuts en raison de la prise de 
compétence partielle pour les dossiers sentiers de 
randonnée et création et aménagement des zones 
d’activités d’intérêt intercommunautaire supérieures 
à deux hectares.

Enfance
Autorisation de signature d’un contrat d’objectifs et 
de cofinancement qui contribue au développement 
de l’accueil destiné aux enfants et aux jeunes jusqu’à 
17 ans révolus.

Affaires Diverses
Le Conseil Municipal décide 
- �à l’unanimité de demander la participation aux frais 

de fonctionnement des élèves de communes exté-
rieures fréquentant l’École Publique Félix Leclerc,

- �décide le versement d’une participation à l’asso-
ciation Guetteurs de Rêves pour l’exposition sur la 
Grande Guerre et tient à souligner le travail minu-
tieux, l’accueil chaleureux et cordial et adresse ses 
félicitations aux personnes à l’origine de ce projet 
parfaitement mené à terme.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Mon-
sieur le Maire à signer les avenants concernant les 
marchés de travaux pour la construction du Pôle 
Enfance.

Infos Pays de Blain
Le Conseil Municipal reçoit quelques informations 
sur l’état d’avancement des dossiers du Pays de 
Blain (piscine communautaire, Fonds Européens 
LEADER, projet de territoire et l’autorisation du droit 
des sols).

Élection du nouvel adjoint et remaniement au ni-
veau de la représentation à Tempo CSC, l’ADAPEI, à 
GUETTEUR DE RÊVES.

Finances
L’offre d’emprunt à long terme du Groupe Crédit 
Agricole et le solde auprès de la Banque Postale 
pour le Pôle Enfance sont retenus.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Mon-
sieur le Maire à signer les avenants aux marchés de 
travaux pour la construction du Pôle Enfance.
Adoption de la décision modificative sur le budget 
assainissement et le budget général.
Accord à l’unanimité pour la location du local rue de 
Bardoul à une entreprise informatique.

Environnement
Prise de connaissance du rapport sur le prix et la 
qualité du service de collecte et de traitement des 
déchets ménagers de la Communauté de Com-
munes du Pays de Blain.
Foncier :
Cession d’une parcelle sise à La Pépinais.
Affaires Diverses :
Acceptation sur le principe de vacataires pour les 
remplacements des animateurs chargés d’animer 
les temps d’accueil périscolaires.
Acceptation de la rétrocession à la Commune d’une 
concession à perpétuité dans le cimetière.

 �SÉANCE DU 24 NOVEMBRE 2014

Finances
Le taux de la taxe d’aménagement est fixé à 4% à 
partir du 1er janvier 2015.
Adoption des décisions modificatives pour le budget 
assainissement, le budget général.
Autorisation à Monsieur le Maire de signer un ave-
nant avec l’entreprise Chauviré TP.

Assurances
Le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise Monsieur 
le Maire à signer les contrats avec les compagnies 
d’assurances désignées.

Foncier
Accord unanime du Conseil Municipal pour l’avenant 
à la convention de portage d’un bien immobilier sis 
rue Waldeck Rousseau.

Les conseils
MUNICIPAUX
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Comme chacun peut le constater, les travaux du 
futur Pôle Enfance de la commune de Bouvron se 
poursuivent à un rythme soutenu. L’avancement du 
chantier est conforme aux prévisions, la livraison de 
l’ensemble est confirmée pour la rentrée 2015. 
Tour d’horizon, bâtiment par bâtiment de la situa-
tion :

LA CHAUFFERIE BOIS, implantée à l’entrée de 
l’équipement a été livrée en septembre, elle est 
aujourd’hui pleinement opérationnelle. Elle alimente 
depuis le début de la période de chauffe l’ensemble 
des locaux de l’école, à partir de bois déchiqueté 
produit localement. Elle remplace les 3 chaufferies 
gaz existantes sur le site.

LE BÂTIMENT EN BORDURE DE NATIONALE, qui 
abrite 2 salles de classes et un nouveau préau de 

200 m2 est achevé depuis les vacances de Noël et 
sera utilisable par les enfants dès février. Il se situe 
en bordure de la nationale et possède un accès auto-
nome depuis la cour, par une coursive. Un retraite-
ment paysager de la périphérie de la cour élémen-
taire est également prévu.

LE NOUVEAU BÂTIMENT DES MATERNELS que 
les utilisateurs de l’école ont pu visiter le samedi  
13 décembre, abritera plus de la moitié des locaux 
de la future école. Il est aujourd’hui en phase de fini-
tion. 7 classes, de la maternelle au CE1, investiront 
ce bâtiment dès le retour des vacances de février. 
Ces locaux, vastes et lumineux ont été conçus en 
étroite collaboration avec l’équipe enseignante, des 
parents d’élèves et des élèves eux-mêmes (voir ci-
après le témoignage de Thierry Paitel, directeur de 
l’école et très impliqué depuis le début du projet). 

 Le Pôle Enfance, ouverture à la rentrée 2015.

La vie de notre
COMMUNE

 �UNE CONSTRUCTION ORIGINALE
Élaborée autour des toutes dernières avancées pédagogiques, chaque classe abrite un espace de « tra-
vail » de 70 à 80 m2, une zone « vestiaires », des sanitaires et un atelier mutualisé, soit une surface de 
près de 110 m2 utilisable pour chaque classe. Une terrasse « privative » prolonge chaque classe sur 
l’extérieur. Deux salles de sieste, une salle de motricité, une salle des maîtres et un espace central libre 
complètent ce bâtiment écologique et innovant. 
Construit sous la forme d’un hangar agricole, il abrite une construction en ossature bois et des murs 
séparatifs entre classes en terre crue (récupérée directement sur le site), qui vont stocker tout au long 
de l’année les apports solaires et réguler l’hygrométrie du bâtiment. « Ce bâtiment, cœur du nouveau 
Pôle Enfance, apportera par sa conception, ses dimensions et la qualité de ces espaces et matériaux, 
un confort inégalé aux enfants et à leurs enseignants », affirme Laurent Bissery, adjoint à l’Éducation.

Visite du 13 décembre
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Témoignage de Thierry PAITEL,  
l’actuel directeur de l’école Félix Leclerc

PCI… Trois lettres, trois temps. Lancées en 2010, ces lettres sont le point de départ d’un chantier 
qui s’achèvera 5 ans plus tard…

Ce Processus de Conception Intégrée, premier temps, qui a réuni tous les usagers de l’école, avait 
pour objectif de permettre à chacun de s’exprimer sur l’école, aujourd’hui, et celle que l’on aime-
rait, demain.
Ainsi, peu à peu, ensemble, l’école nous est apparue, au fil de notre propre construction…

Mais des plans ne sont rien si, dans un deuxième temps, nul projet ne sort de terre. Ce fut l’occa-
sion de voir, de comprendre, en permettant à des élèves d’aller à la rencontre des bâtisseurs et 
de leur métier, de participer, très modestement, à la fabrication de briques de terre. Certaines 
contiennent d’ailleurs un petit secret laissé par des enfants…

Tout cela nous rend plus impatients de vivre le troisième temps qui nous verra entrer et nous ap-
proprier ce lieu « rempli d’espaces » dedans et dehors !

 �LA RÉHABILITATION DES ANCIENS 
LOCAUX : FÉVRIER/AOÛT 2015.

L’ensemble des anciens locaux de l’école vont être 
déménagés lors des vacances de février. Les 11 
classes de l’école se répartiront provisoirement pour 
9 d’entre elles, dans les deux nouveaux bâtiments 
les 2 autres resteront dans les modulaires noirs. Le 
modulaire blanc accueillera la partie administrative 
de l’école. 

Cette dernière phase de travaux, qui s’achèvera pour 
la rentrée 2015, concerne la réhabilitation complète 
des bâtiments existants, avec notamment : 
• �la transformation de l’ancienne maternelle en lo-

caux du périscolaire et de l’ALSH, avec une entrée 
autonome sur le parking,

• �la réorganisation de toute la partie administrative 
dans le bâtiment central,

• �la transformation de la salle polyvalente actuelle 
en salle de classe, la transformation d’une classe 
en bibliothèque, la création d’un bâtiment accueil-
lant une nouvelle salle de classe dans le prolonge-
ment de l’actuelle plurivalente,

• �la restructuration de l’ensemble de la cour mater-
nelle, agrandie, entièrement redessinée et profi-
tant d’un nouveau préau,

• �le réaménagement et l’agrandissement du parking 
de l’école, avec notamment la création de quais 
spécifiques pour accueillir les cars sans bloquer la 
circulation des parents.

Ces travaux de réhabilitation sont également l’oc-
casion de revoir l’isolation thermique des locaux 
les moins isolés, d’améliorer l’étanchéité à l’air et 
de mettre aux normes « personnes handicapées »  
l’ensemble de l’équipement, notamment l’escalier 
d’accès à l’étage, les pentes dans la cour maternelle 
et l’ensemble des seuils de portes.

 �UN PROJET INNOVANT
Lancé en 2010 sous la forme d’ateliers de travail col-
laboratifs, ce projet très ambitieux est porté par l’en-
semble des élus comme un des projets phare de la 
commune. Il représente un investissement d’avenir qui 
dotera Bouvron d’un équipement que nous avons sou-
haité innovant, exemplaire et chaleureux, conçu avant 
tout pour le plaisir d’apprendre et d’être ensemble. 
Notre souhait est que la fierté que nous avons eue en 
concevant et en construisant ce projet puisse être parta-
gée par tous, enfants, enseignants, parents d’élèves ou 
personnels municipaux.



En juillet dernier, l’église a été fermée pour raison 
de sécurité. Le bâtiment, propriété communale, est 
en mauvais état, dû principalement à la mauvaise 
qualité des matériaux utilisés pour sa reconstruction 
dans les années 1950.
La commune a missionné un expert, Monsieur 
Jamin, pour évaluer l’état du bâtiment, il est formel : 
il faut prendre des mesures plus importantes. 
Après avoir décidé de faire réaliser des travaux de 
sécurité pour ouvrir l’église pour les fêtes de noël, 
le conseil municipal à l’unanimité, a décidé de lancer 
cette question à tous les habitants  : quel devenir 
pour l’église ? 

RÉFLÉCHIR ENSEMBLE SUR  
LE DEVENIR DE L’ÉGLISE
Des décisions majeures doivent être prises et ne se-
ront prises qu’en y associant tous les Bouvronnais, 
en partenariat avec la paroisse. 
Une invitation a été déposée dans toutes les boites 
aux lettres de la commune invitant les habitants à 
participer à réflexion.
Le 20 décembre, salle de la Minoterie, fut une jour-
née de rencontre avec les élus et un architecte du 

CAUE , et des représentants de la paroisse, pour un 
premier échange. 
Le second rendez-vous aura lieu en avril, à Hori-
zinc, sous la forme d’une réunion publique. Ce 
sera l’occasion de faire le point sur le bâtiment, son 
intérêt patrimonial, son état actuel, et d’amorcer une 
approche des coûts pour la commune. 

Tous les habitants seront invités à participer à la 
réflexion : un atelier de réflexion globale sera créé 
à l’issue de cette réunion publique. Toutes les thé-
matiques seront abordées  : patrimoine, finances, 
travaux ….
Inscrivez-vous, participez !

 �Quel devenir  
pour l’église ? 
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 Entretien des buses 
« Que d’eau !… mais pourquoi ? »

Vous trouvez que les fossés sont prêts à déborder. Les pluies importantes en sont la cause ?
Pas seulement…. Les propriétaires des terrains ayant un accès sur la voie publique sont tenus d’entretenir 
les ouvrages et ne peuvent faire aucune œuvre tendant à empêcher le libre écoulement des eaux et à les 
faire séjourner dans les fossés ou refluer sur le sol de la route.

« Il est interdit… de rejeter sur ces voies et leurs dépendances des eaux insalubres ou susceptibles de cau-
ser des dégradations, d’entraver l’écoulement des eaux de pluie, de gêner la circulation ou de nuire à la 
sécurité publique » Article 16 du Décret n°64-262 du 14 mars 1964. »

Fissures Infiltrations d’eau Présence de végétation



NOUVELLE CARTE ET NOUVELLES RÈGLES DE VOTE
Depuis 30 ans la France est en-
gagée dans un vaste mouvement 
de décentralisation pour moder-
niser, réorganiser et simplifier le 
pays. C’est tout le sens de la loi 
du 17 mai 2013 relative à l’élection 
des conseillers départementaux 
qui modifie fondamentalement les 
élections départementales  : non 
seulement la carte des cantons 
a été redessinée, mais le mode 
d’élection a lui aussi été modifié. 

Les élections des 22 et 29 mars 
prochains, verront le conseil 
général devenir le conseil dé-
partemental et les conseillers 
généraux prendre le nom de 
conseillers départementaux. Ils 
seront élus pour 6 ans au scrutin 
binominal à deux tours. En effet, 
les candidats devront se présenter 
en binôme composé d’une femme 
et d’un homme, en application 
de la loi de 2007 sur la parité. La 
même logique s’appliquera pour le 
binôme de suppléants. Le bulletin 
de vote comportera donc 4 noms : 

un homme et son suppléant, et 
une femme et sa suppléante. 

Autre changement majeur pour 
le canton  : aujourd’hui composé 
de 5 villes représentant 19000 
habitants, – Bouvron, Blain, Fay-
de-Bretagne, Notre-Dame-Des-
Landes et Le Gâvre – il regrou-
pera désormais les communes de 
Bouvron, Blain, Le Gâvre, Quilly, 
Campbon, La Chapelle Launay, 
Prinquiau, Savenay, Lavau-sur 
-Loire, Bouée, Cordemais, Saint-
Étienne-de-Monluc, Malville, Le 
Temple-de Bretagne, représentant  
environ 48000 habitants. 

 �Élections départementales  
en mars 
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Info
PRATIQUES

 �RESTOS DU CŒUR 
Le centre des Restos du Coeur  
de Malville a déménagé  
pour s’installer à Savenay,
2 bd des Acacias (derrière  
la gare). 
La distribution a lieu tous les 
jeudis de 9h15 à 11h45 dans ce 
nouveau local. Prévoir sacs ou 
cartons et sacs isothermes.
Contact : 06 64 40 12 67

 �MOBIL’ACTIF
Le service 
Mobil’Actif met 
à disposition des voitures, scoo-
ters et cyclomoteurs à faible coût 
pour les personnes en démarche 
d’insertion professionnelle et/ou 
sociale et rencontrant des pro-
blèmes de mobilité. 
Les personnes intéressées 
doivent s’adresser à leur référent 
social (maison de l’emploi, mis-
sion locale, pôle emploi, CCAS … )
Mobil’Actif recherche aussi des 
voitures en don pour aider les 
personnes ayant des problèmes 
de mobilité.
Contact :  02 40 51 02 02  
mobilactif.nozay@orange.fr

 �PERMANENCES  
YVES DANIEL
Pour connaître les permanences 
du député :
4 allée des lilas – BP 17 
44170 NOZAY
Tél. : 09 67 06 38 17
permanences-depute@yves-daniel.org
www.yves-daniel.org 
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POUR VOTER IL FAUT ÊTRE 
INSCRIT SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES DE LA COM-
MUNE. RENSEIGNEMENTS 
MAIRIE DE BOUVRON  
02 40 56 32 18

Le canton de Blain
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 Commémoration du 11 novembre 

 Les aînés à la fête

Cette année, année commémorative du centenaire 
de la Grande Guerre, partout en France les Fran-
çais et les Françaises se sont mobilisés pour rendre 
hommage à leurs aînés et rappeler leur fierté à 
l’égard de l’histoire de notre pays. 
À Bouvron, ce sont quelque 200 personnes qui ont 
assisté aux cérémonies au monument aux morts.
Marcel Verger, Maire, a rappelé que ce sont 897 
soldats bouvronnais qui ont été mobilisés et ce sont 
139 compatriotes qui sont morts sur le champ de 
bataille. 

Sur son carnet de tranchée, Jean-Marie Champion 
de la Croisée, note  : « c’était le 22 août 1914, je ne 
l’oublierai jamais car c’était dans cette journée que 

devait se décider si je devais vivre ou mourir »….. il 
fut blessé, il fut fait prisonnier par les Allemands et 
retrouva sa famille bouvronnaise après la guerre . 
Nous devons nous souvenir du courage de 
ces Champion, Meignen, Burban, Julien, et bien 
d’autres… ces soldats de Bouvron dans la tourmente 
de la Grande guerre. 

«  Ce centenaire invite à la réflexion que chacun 
d’entre nous doit conduire sur la nécessité de pré-
server la paix, de défendre les fondements de notre 
République et de l’Europe. » 

Samedi 18 octobre, le traditionnel repas de la com-
mune a rassemblé près de 200 Bouvronnais âgés de 
70 ans et au-delà. Ce moment festif était mis à profit 
pour mettre à l’honneur les aînés de l’assemblée, 
Félicia Suel, 93 ans et François Martin, 92 ans, ainsi 
que les nouveaux invités. Josiane Eraud était la seule 
représentante des Bouvronnais nés en 1944.
Les élus ont participé à l’accueil des convives, ainsi 
qu’au service du repas.

La journée a été animée par Le Musée de la Chanson 
Française avec entre autres une imitation de Bourvil.
Ce moment festif a été très apprécié.
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Info
PRATIQUES

 �RECENSEMENT  
DES JEUNES
Toute personne, garçon ou fille, 
de nationalité française doit se 
faire recenser entre la date de 
ses 16 ans et la fin du 3ème mois 
suivant. 
Les inscriptions se font en mairie 
ou sur mon.service-public.fr
Un justificatif d’identité, carte 
nationale d’identité ou passeport, 
est nécessaire.

 �HORAIRES  
DÉCHÈTERIES
Les déchèteries du Pays de Blain 
passent aux horaires d’hiver.
Jusqu’au samedi 28 mars 2015, 
vos déchèteries fermeront leurs 
portes à 17h (au lieu de 18h)
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 CLIC - Le saviez-vous ?
Le Centre Local d’Information 
et de Coordination pour les per-
sonnes âgées  (CLIC) a pour objec-
tif d’écouter et d’informer sur les 
questions du vieillissement. Le 
CLIC offre aux personnes âgées et 
à leur famille un guichet unique 
d’information et d’orientation en 
lien avec tous les acteurs géronto-
logiques.

Le CLIC est un service gratuit, des-
tiné aux personnes âgées de plus 
de 60 ans, à leurs familles ainsi 
qu’aux professionnels.
Il propose un accompagnement 
global de la personne et permet 
ainsi de :
- �organiser et mettre en place le 

maintien à domicile quand celui-
ci est possible,

- �soutenir et accompagner les re-
tours d’hospitalisation,

- �aider dans les démarches admi-
nistratives (dossiers d’améliora-
tion de l’habitat, dossiers APA, 
demande d’aide au logement…..),

- �rechercher des structures d’hé-
bergement (accueil de jour, hé-
bergement temporaire, CANTOU, 
EHPAD, domicile service, collec-
tif…).

Des permanences du CLIC vous 
accueillent tous les mardis ma- 
tin, de 9 h 00 à 12 h 00, à Blain, à la 
Maison de l’économie, de l’emploi 
et de la formation du Pays de Blain, 
face à la poste. 
Vous pouvez également contacter 
le CLIC au 02 28 02 25 45.

 Ils s’installent à Bouvron :
• �PAULINE POTIRON a succédé 

à Dorothée Couelier  : elle vous 
accueille à l’institut Art et Bien 
Être, 6 rue Jean Lemée, du mardi 
au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et 
de 14 h 00 à 19 h 00, le samedi de 
9 h 00 à 14 h 00 (sur RDV jusque 
16 h  00 – possibilité de RDV aussi 
le lundi après midi).
Tél. : 02 40 54 27 99

• �FABRICE JUSSIEN, artisan fleu-
riste, a pris la suite de Nathalie  
Gouleau et vous attend Chez 
Monsieur, 4 rue Jean-Baptiste 
Olivier, du mardi au samedi, de 
9 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 
19 h 00 (journée continue le sa-
medi). Le dimanche  : ouverture 
de 9 h 30 à 13 h 00.
Tél. : 02 40 56 33 47

• �Installé depuis plusieurs années 
sur notre commune, le garage 
AD EXPERT VERGER a déménagé 
depuis le 12 Janvier. Vous pou-
vez désormais le retrouver sur la 
route de Fay de Bretagne, 7 ter 
rue Jean-Baptiste Olivier, ouvert 
du lundi au vendredi de 8 h 00 à 
12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 30.
Tél. : 02 40 56 31 20

• �OLIVIER NIVAGGIONI assure via 
sa société SoluPC, la vente, la 
réparation et la maintenance de 
tous types d’ordinateurs et ma-
tériels informatiques. Retrou-
vez son magasin d’informatique 
au 1 rue de Bardoux. Ouverture 
du mardi au samedi de 10 h 00 à 
19 h 00. Lundi sur RDV.
Tél. : 06 17 64 47 07

 �CAISSE PRIMAIRE  
D’ASSURANCE MALADIE 
Depuis le 1er juillet les vignettes 
pharmaceutiques sont suppri-
mées sur les médicaments rem-
boursables délivrés sur prescrip-
tion médicale. 
Le « ticket Vitale » remplace la 
vignette. 
Le pharmacien remet une facture 
détaillée sur papier : c’est le « tic-
ket vitale », imprimé sur le verso 
de l’original de l’ordonnance. Il 
indique, pour chaque médicament 
remboursable délivré, le prix le 
taux de prise en charge et le cas 
échéant la base de rembourse-
ment. 



La ville de Bouvron, 3000 habitants s’est vue 
contrainte de refaire une station car la première 
datait du milieu des années soixante… Elle était de-
venue obsolète et très sous-dimensionnée, conçue 
alors  pour 780 équivalents-habitants. 

La commune, dans un souci de respect de l’environ-
nement a opté pour une station d’épuration avec 4 
bassins : 3 avec macrofiltres de roseaux et 1 d’apa-
tite. Située à La Lande de la Noë , elle est extensive 
avec saulaie, sans boues et sans rejets notamment 
en période d’étiage du ruisseau de la Farinelais.

Pour traiter le phosphore, le choix a porté une 
solution écologique,   innovante, par 

l’emploi d’apatite. L’apatite  ? c’est 
une pierre calcaire, avide de molé-

cules phosphoriques qui, broyée 
en poussière et mélangée à un 
liant de cendre et de ciment, est 
transformée en boulettes. Au 

contact de l’eau, elle absorbe le 
phosphore. Début novembre ce sont 

quelque 400 m3 d’apatite qui ont été répandus dans 
le bassin de 400 m2 et qui, dès décembre filtrera 
l’eau entre 9 et 10 heures… pendant… 50 ans… Cette 
eau, épurée, repartira dans les noues plantées de 
saules attenantes à la station sur les 8 hectares 
de zones humides. Dans 7 ou 8 ans ces mêmes 
saules serviront à alimenter le chauffage au bois de 
l’école…. Tout est recyclé, sans produits chimiques, 
sans rejets. 

L’objectif est de participer pleinement à la recon-
quête de la qualité des eaux des ruisseaux tout en 
protégeant l’environnement.

Dans le cadre du programme ANCV Vacances Se-
niors, cette année, les bénéficiaires prennent le che-
min de Carcans Maubuisson, en Gironde. 
Depuis 2009, les personnes de plus de 60 ans habi-
tant sur notre commune peuvent bénéficier de ce 
programme, mis en place par l’Agence Nationale des 
Chèques Vacances. Pour pouvoir y prétendre, plu-
sieurs conditions à remplir : 
- être âgé de 60 ans et plus,
- être non imposable,
- habiter Bouvron.

Le séjour de 8 jours et 7 nuits, en pension complète, 
coûte 389 e  ; si vous êtes non imposable, l’ANCV 
participe à hauteur de 185 e ; reste donc à charge la 
somme de 204 e (plus l’assurance annulation et la 
taxe de séjour). De nombreuses animations et visites 
sont organisées : Bordeaux, le Cap Ferret, Lacanau, 
le Médoc et ses châteaux….

Comme chaque année, la commune participe au 
coût du transport.

Vous souhaitez rejoindre le groupe qui se constitue 
et partir du 6 au 13 Juin prochain ? Vous pouvez 
contacter les membres du bureau du Club Retraite 
et Loisirs, porteur du projet pour notre commune : 
02 40 56 32 79 ou 02 40 56 24 40
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 �Une solution innovante pour la station  
d’épuration : l’apatite

 �ANCV 2015

Place de la Bourse à Bordeaux



 �Ça s’est passé à Horizinc

La vie
CULTURELLE

 �Le coup de cœur des lecteurs  
de Guetteurs de Rêves

Le vieux qui voulait changer sa vie • J.B. Morrison, City Éditions

Frank Derrick a 81 ans. Le jour de son anniversaire, le vieux grincheux se fait renverser 
par le camion du laitier et se retrouve immobilisé chez lui. Déjà que la vie n’était pas 
très drôle avant son accident… Depuis, il n’a plus rien à faire et les journées durent une 
éternité.
Jusqu’au jour où une bouffée d’air frais entre dans sa vie sous la forme généreuse de 
Kelly, jeune aide à domicile…

La programmation municipale culturelle se veut variée et c’est tout naturellement avec 
deux concerts très différents que l’année s’est terminée !

En novembre, place au jazz avec le groupe Crème 
Anglaise, dont le leader n’est autre que John  
Helliwell, le saxophoniste du légendaire groupe  
Supertramp.
On se souvient des tubes de légende de Supertramp 
et des solos de leur saxophoniste ; aujourd’hui John 
Helliwell et Crème Anglaise tournent dans le monde 
entier et interprètent des standards du jazz, comme 
Georgia ou If you were mine de Ray Charles ou Take 
me to the Mardi Gras de Paul Simon, mais aussi des 
musiques traditionnelles et des créations propres. 
Un vrai régal pour les oreilles... et les yeux…  : le 
public conquis et venu nombreux les a ovationnés en 
faisant une haie d’honneur dès leur sortie de scène 
et les a accompagnés de chaleureux applaudisse-
ments… 
Crème Anglaise, une recette à recommander !

En octobre, dans le cadre du Festival Celtomania, 
le trio EDF se produisait sur la scène d’Horizinc. 
Nos trois korrigans, Patrick Ewen, Gérard Delahaye 
et Melaine Favennec, qui évoluent tantôt chacun 
de leur côté et tantôt réunis dans ce groupe ont 
réjoui les nombreux spectateurs présents : un savant  
mélange d’humour, de tendresse, de coup de gueule 
parfois… Un cocktail que l’on a consommé sans  
modération !

© Thierry Joigny

© Thierry Joigny
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Pour cette année 2015, qui est celle du 70ème anniver-
saire de la fin de la seconde guerre mondiale, le Petit 
Festival de la Paix accueillera les États Unis.
Sur plusieurs jours, du 8 au 11 mai, la commune s’as-
sociera à cet évènement et organisera plusieurs ren-
dez-vous tous très différents les uns des autres : défilé 
et campements de véhicules militaires sur notre com-
mune, paroles d’habitants, dédicaces d’auteurs, expo-
sitions, danses country, concert comme au temps des 
années 40 avec le Glenn Swing Orchestra, le tout se 
terminant par la commémoration officielle le 11 mai 
avec les autorités, des surprises… et une reconstitu-
tion de la reddition avec le Général Jung et le Général 
Kramer plus vrai que nature sur le site de la reddition : 
réservez dès à présent votre week end du 8 mai !

Pour les autres spectacles municipaux, rendez-vous 
en Mars avec l’Orchestre Symphonique de St-Nazaire 
qui nous emmènera à la re-découverte de certaines 
œuvres du 7ème art, pour un concert consacré uni-
quement aux musiques de film !

En Octobre, nous partirons pour l’Irlande dans le 
cadre du Festival Celtomania en accueillant le groupe 
Craic Irish Dance, groupe de danses irlandaises, 
avec en première partie, le groupe Cacodémon qui 
nous fera voyager aussi en Irlande et dans ses bars…
comme si vous y étiez.

Après les États Unis, la France, l’Irlande, ce sera l’Es-
pagne qui clôturera cette année 2015, avec le groupe 
Mucho Corazon… Deux demoiselles, pas de Rochefort, 
mais l’une espagnole et l’autre française, partagent ou 
se disputent malicieusement la partition en français 
et en espagnol, sur des grands standards revisités  : 
Déshabillez-moi contre Desnuda me, Besame mucho 
contre Embrasse-moi (moins sexy !), un hispano-
hystérique Non, je ne regrette rien, un vibrant Ano 
de amor de Luz Casal, Une bohème qui devient avec 
superbe, La bohémia... ou encore Yo quiero ser una 
chica Almodovar, chanson de 2007 de Joaquin Sabina. 
Elles sont tout ça, Julia et Delphine accompagnées 
par 2 musiciens très talentueux ! 
Et comme dans un film d’Almo-
dovar, ça chahute, ça crise, ça 
pétille... Nous, on fredonnera, 
on frappera des mains, on rira, 
beaucoup, on frémira aussi...
Claro, ce Mucho Corazon vous 
mettra du baume au cœur. 
À ne pas manquer !
www.facebook.com/pages/Hori-
zinc-Bouvron/459741107403883

© Pierre Dompnier

© Thierry Joigny

© Jean-Claude G. Photographies

© Plus Plus Prod

 �2015 à Horizinc : une programmation riche  
en couleurs, un voyage autour du monde !

Avec cet exemplaire du bulletin municipal, vous trouverez également la plaquette culturelle pour 
l’année 2015. À l’intérieur de cette plaquette, ce sont les spectacles de la programmation munici-
pale culturelle que vous découvrirez et celle des spectacles associatifs. Le mélange de ces univers 
donne naissance à une programmation variée, à des moments de convivialité, à partager ensemble, 
comme une part de gâteau ou des macarons…
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La vie des Bouvronnais
1914-1918

 �Bouvron sur les pas de ses poilus
Pour commémorer le centenaire de la guerre 1914-1918, une exposition était présentée salle 
Notre-Dame, les 8, 9, 10 et 11 novembre dernier. Intitulée « Bouvron sur les pas de ses poilus », 
elle retraçait le parcours des 897 Bouvronnais mobilisés et de ses 139 morts. Le jeudi suivant, les 
CE1 /CE2 et les CM2 de l’école Saint-Sauveur sont venus à leur tour se pencher sur les traces de 
leurs ancêtres. Cette exposition s’est close la semaine suivante par sa présentation devant les rési-
dents du Logis de la Petite Forêt.

BOUVRON À LA VEILLE DU CONFLIT
A l’aube du vingtième siècle, à la veille de la pre-
mière guerre mondiale, la commune de Bouvron  
se présente comme un territoire d’environ 4760 
hectares, peuplé par 2950 habitants, poursuivant le 
défrichement des landes qui couvrent encore une 
bonne partie de sa surface. Ce sont des paysans, 
des artisans, des commerçants. La vie est simple, 
souvent rude, rythmée par le travail, les saisons, les 
fêtes religieuses...

Bouvron commence aussi à s’industrialiser. À Vil-
houin, sous l’impulsion des Waldeck Rousseau, une 
petite minoterie artisanale est remplacée par une 
laiterie-fromagerie. Au bourg, un commerçant ambi-
tieux, Louis Guihot, fonde une minoterie industrielle, 
qui cède sa place, en 1912, à une minoterie très 
moderne : les Grands Moulins de la Loire.
Depuis 1885 une voie ferrée, avec une gare à un 
kilomètre du bourg, sort Bouvron de son isolement 
en lui apportant les machines, matériaux, engrais, 
semences, nécessaires à son développement, en 
permettant aussi la commercialisation des produits 
de son agriculture. C’est de cette gare que partiront 
à la guerre les soldats bouvronnais.

La tâche principale des cinq maires qui, depuis 1870, 
de Couëtoux du Tertre à Louis Guihot, ont dirigé la 
commune, fut de la doter d’un réseau de routes em-
pierrées, les chemins vicinaux, indispensables, mais 
si coûteux. La préoccupation des quatre premiers 
de ces maires fut aussi le choix de l’emplacement 
où construire la nouvelle église pour Bouvron. Ce 
sera chose faite en 1885, date de construction de la 
nouvelle église. Exonéré du souci de cette recons-
truction, Louis Guihot continue donc la politique de 
création et d’entretien de chemins ruraux, menée 
par ses prédécesseurs. Il assume pourtant, pen-
dant quatre ans, une charge combien plus lourde 
et plus éprouvante, celle de la gestion d’une com-
munauté vidée de sa substance vive (près de 900 
hommes mobilisés) avec tout ce que cela entraînait : 
aides aux vieillards, aux nécessiteux, aux familles 

éprouvées, organisa-
tion des secours, liaison 
entre l’administration et 
les familles des morts 
pour la France, etc. Il 
s’en acquitte, semble-
t-il, avec discrétion et 
dévouement.	

Beaucoup de monde à l’exposition salle Notre Dame

Louis Hervy explique aux élèves
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 �QUATRE ANNÉES DE GUERRE
 28 juin 1914  Au centre de l’Europe, le Prince Hé-
ritier d’Autriche-Hongrie, François-Ferdinand et 
son épouse sont assassinés à Sarajevo en Serbie 
par un anarchiste serbe. La guerre menace entre 
ces deux pays et toutes les tentatives de paix vont 
échouer.

 28 juillet 1914 L’Autriche-Hongrie déclare la guerre 
à la Serbie. Aussitôt, un jeu d’alliance va entraîner 
plusieurs pays dans la tourmente

 1er août 1914 C’est un samedi après-midi, au milieu 
de l’été. Les cloches de l’église sonnent le tocsin. 
L’ordre de mobilisation générale s’affiche à la mai-
rie. Aussitôt, de rue en rue, de village en village, de 
maison en maison, quatre mots répandent la terrible 
nouvelle : « la guerre est déclarée ».

On a cru qu’elle serait courte. Elle va durer plus 
de quatre années. 897 hommes valides de notre 
commune vont partir vers le front, dans les com-
bats meurtriers avec l’armée allemande. 139 vont y 
laisser leur vie. 

Certains ont été tués le même jour sur le même lieu 
de combat. Trois le 22 août 1914. Quatre le 27 août 
1914. Quatre le 8 septembre 1914. 11 familles ont 
perdu plusieurs des leurs. Quelques-uns seulement 
reposeront dans notre cimetière. Tous ont leur nom 
gravé sur les monuments de l’église et du cimetière. 
65 soldats ont été captifs en Allemagne.

Les bénévoles de Guetteurs de Rêves ont réalisé 
des publications retraçant la vie des 897 poilus 
bouvronnais. 
Consultation sur demande auprès  
de la bibliothèque : 02 28 0 37 24

Les objets des Poilus

La vie des Bouvronnais
1914-1918

1914 C’est la bataille des frontières, la retraite et les 
batailles de la Marne, de l’Aisne et des Flandres, ou 
tombent les 38 premières victimes.

1915 Le front se stabilise. La guerre de siège com-
mence, et quelle guerre  : les tranchées, qui font 
encore 36 morts .

1916 Verdun et la première bataille de la Somme, où 
19 Bouvronnais perdent la vie.

1917 L’offensive  et l’entrée des autres nations dans 
une guerre qui nous coûte encore 11 morts.

1918 L’année de la victoire, une année sanglante ou 
on comptabilisera la disparition de 24 Bouvronnais .

À cette liste de morts s’ajoutent encore les noms de 
7 soldats tués en pays étranger et 4 Bouvronnais qui 
succombent à leurs blessures quelques mois après 
l’Armistice.
Les noms de ces 139 morts pour la France sont au-
jourd’hui gravés sur le marbre du Monument au Morts 
du cimetière et dans celui de l’église paroissiale.

À l’arrière, que devenaient les exploitations, les 
commerces, tenus par les épouses, les sœurs, 
les mères ? 
La motivation des femmes était que leurs maris, 
leurs fils, en rentrant, retrouvent intact ce qu’ils 
avaient laissé. Mais c’est avant tout la carte pos-
tale que l’on attend, l’espoir d’une permission, de 
la fin de cette guerre. C’est aussi l’angoisse, les 
douleurs du deuil à surmonter pour les épouses, 
les fiancées, les parents, les enfants ...

Lettre d’un poilu à sa famille



Brève de comptoir : changement de pilier  
au bar de la salle festive.

La Fouretaisienne cède sa place au badminton.

Depuis le 22 novembre dernier, date du concert de 
John Helliwell, la section badminton de l’Amicale 
Laïque de Bouvron a repris la gestion du zinc de la 
salle festive.
Nous profitons de cet article pour remercier l’asso-
ciation la Fouretaisienne et ses adhérents pour avoir, 
pendant deux ans, joué les tenanciers.

Désormais, c’est la section badminton qui vous ac-

cueillera à «  bar ouvert  », après chaque spectacle, 
pour un moment de convivialité.

Cette section sportive existe depuis 2009 sur la com-
mune. Elle propose à une trentaine d’adhérents la 
pratique du badminton, en loisir (Ufolep), tous les 
mardis soirs de 19 h 00 à 22 h 00 à la salle des sports 
de Bouvron. Elle participe également à un cham-
pionnat.

N’hésitez pas pour tout renseignement à contacter : 
Philippe Dufour-Gatti au 02 40 56 28 04  
ou Éric Jacques au 02 40 54 10 92

 �Horizinc 2014 - 2015
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 �Concert é vous
Une nouvelle association pointe le bout de son nez 
sur Bouvron.
Concert é vous a pour projet d’organiser des concerts 
debout dans la salle Horizinc, et de remettre au goût 
du jour la Fête de la Musique dans la commune.

Un 1er rendez-vous est déjà fixé au 21 février pour 
une soirée mêlant convivialité, restauration locale et 
musique.

Un apéro concert suivi de jazz manouche, et pour 
finir de l’Electro swing, pour vous faire danser !! 
(groupe ayant fait les 1ères parties de Féfé et de Tho-
mas Dutronc).

Venez nombreux. Réservation au 06 86 55 11 46.
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 �Programmation Section Théâtre
Au vu des départs, la section théâtre a fermé le 
groupe des plus âgés du lycée. Il y a cours le ven-
dredi de 17h15 à 19h15 pour les enfants du primaire 
à partir du CE2, le mercredi de 18 h 00 à 20 h 00 pour 
ceux de CM2, 6ème et 5ème, le vendredi de 19 h 15 à 
21 h 15 pour les jeunes de collège de 5ème, 4ème et 
3ème. Les séances ont lieu à la Minoterie, à l’étage 
jusqu’à 19 h 00, au rez-de-chaussée ensuite. 
Il reste des places pour ceux qui désireraient s’inscrire.

Comme les autres années, les Rats Piècés proposent 
des séances de théâtre à Horizinc :

• �Samedi 17 janvier,  salle culturelle 
Invités : Les Baltimbanques de Clisson. Mis en 
scène par E. Tudeau, ils présenteront 2 pièces :  
- à 20 h 00 : Dépouilles » (texte d’Éric Pessan) 
- �à 22 h 00 : les Mangeuses de Chocolat  

(P. Blasband)

• �Vendredi 6 et samedi 7 février 
20 h 30, salle festive, 2 soirées  
café-théâtre par Les Rats Piècés avec la complicité 
de plusieurs troupes régionales et de la Minote  
(musique A.L. Bouvron) 

• �Samedi 21 mars, 20 h 30 , salle culturelle 
Invité le Masque à Rats, qui jouera :  
La Villégiature (d’après Goldoni)

Les Rats Piècés : Retrouvez toutes les informations 
pratiques et les tarifs dans la plaquette culturelle.

Pour les enfants de CE2 et les collègiens,  
il reste des places, inscrivez-vous. 
Contact : 02 40 79 13 24 ou 06 63 25 19 92

 �Fest-noz du 4 Avril
Venez danser en groupe et partager un moment pri-
vilégié lors du 7ème fest-noz organisé par la section 
danses bretonnes, les Castorgnoles, de l’Amicale 
Laïque le samedi 4 avril dès 21 h 00 : au programme 
le groupe costarmoricain Sterne et le groupe Ossian 
vont feront danser gavottes, an-dro, hanter-dro, 
laridé, plinn, et autres spécialités bretonnes…. 
Et oui, les gavottes ne sont pas que des biscuits !

Contact : castorgnoles@ecolebouvron.org



Le Football Club Fay-Bouvron compte cette année 
200 joueurs licenciés, dont 55 séniors et 145 jeunes.
Notre association a pour but de promouvoir la 
pratique et le développement du football, tout en 
conservant un esprit de convivialité.

Pour atteindre ses objectifs, notre club a financé la 
formation de trois arbitres officiels ces 2 dernières 
années. Il souhaite poursuivre cette saison en soute-
nant plusieurs jeunes, âgés de 16 ans environ, dans 
la validation des premiers niveaux d’entraineurs. 
Ces efforts sont récompensés par les résultats de 
nos équipes jeunes, notamment par la montée de 
nos U16 en DSD.

De nombreuses manifestations organisées tout au 
long de l’année, comme des lotos, repas et tournois, 
permettent à notre club de pouvoir se développer et 
se pérenniser dans le temps.
Contact : M. Leguennec 02 40 56 23 49

 �Football Club

 �Les activités de la Minote
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LES ÉVÉNEMENTS À VENIR
La Folle Journée
En référence à la Folle Journée de Nantes, le concert Appassionata aura lieu le dimanche 1er février 2015 
à 16 h 00 dans la salle culturelle d’Horizinc. 
Les élèves et les professeurs de l’école de musique La Minote se produiront dans l’ambiance baroque.

Le Carnaval
Avec l’arrivée du printemps, vous êtes tous invités à participer au Carnaval musical qui aura lieu  
le samedi 28 mars 2015 à 15 h 00, départ de la Minoterie.

LE MARCHÉ DE NOËL
Pour la cinquième année le Marché de noël musical 
s’est déroulé le 7 décembre dans la salle de la Minoterie. 
Avec de nombreux exposants, La Minote, la section 
musique de l’Amicale laïque, a organisé sa dernière 
manifestation de l’année et prépare déjà les pro-
chains événements 2015 (concert Folles Journées, 
carnaval …)

Animé par les prestations de ses élèves, ses pro-
fesseurs et de musiciens invités, le marché a été 
comme chaque année musical et chaleureux. La 
visite du Père Noël a été particulièrement appréciée 
par les petits. Le vin chaud aux épices, crêpes et 
galettes ont réchauffé les cœurs et les corps !

La Minote c’est plus de 70 élèves qui découvrent et/
ou se perfectionnent en piano, guitare, harpe, clari-
nette, batterie, djembé, guitare-chant, chant, éveil 
musical.
Contact : 02 40 56 20 50

La vie
ASSOCIATIVE
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 �Tempo
Le Centre socioculturel Tempo, association loi 1901, 
est composé d’habitants bénévoles, d’associations 
locales et intercommunales, de partenaires finan-
ciers et institutionnels, de salariés…
Le CSC Tempo est un lieu d’activités pour tous les 
publics de la Communauté de Communes du Pays 
de Blain. 

• �LA FAMILLE  : les adultes peuvent faire des ren-
contres, des échanges de savoirs, de la couture, de 
la cuisine, des randonnées, pratiquer des loisirs 
et organiser des sorties, des vacances. Le CSC 
propose des actions parentalité, ateliers parents/
enfants, groupe de paroles autour de l’enfance et 
de l’adolescence, et accompagne aussi divers pro-
jets d’habitants …

• �LA JEUNESSE  : les adolescents s’y retrouvent 
pour partager des moments de jeux, découvrir une 
nouvelle activité ou organiser leurs prochaines 
vacances, les sorties…

• �LES ASSOCIATIONS : elles trouvent de nombreuses 
ressources à Tempo : apprendre à créer son propre 
blog, à faire des affiches ou emprunter du matériel. 
Elles sont déjà nombreuses au sein de Tempo. 

• �L’ESPACE NUMÉRIQUE  : nous proposons des ate-
liers d’initiation à l’informatique pour tout public, 
du reconditionnement mais aussi du prêt locatif de 
PC… 

Le Centre socioculturel (CSC) Tempo, c’est tout 
cela et bien plus encore ! 

Vous pouvez vous rendre sur le site internet  
www.csctempo.fr, où vous trouverez toutes les 
informations nécessaires, nous envoyer un mail à 
l’adresse accueil@csctempo.fr ou nous contacter au 
02 40 87 12 58  

A très bientôt à Tempo !



Calendrier
DES FÊTES
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 5 janv.	� CLUB RETRAITE ET LOISIRS 
Tournoi de tarot - HORIZINC

10 janv.	� MUNICIPALITÉ - 16 h 00 
Cérémonie des Vœux - HORIZINC

16 janv.	� ASSOCIATION MUSICALE LA CANTILENE 
Spectacle - HORIZINC

17 janv.	� AL SECTION THEATRE 
Spectacle - HORIZINC

20 janv.	� ASSOCIATION UNC 
Assemblée Générale - Salle Notre-Dame

24 janv.	� AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
Repas St Barbe - HORIZINC

31 janv.	� F.N.A.T.H 
Assemblée Générale - Salle Notre-Dame

1er fév.	� AL SECTION ÉCOLE DE MUSIQUE 
Folle Journée - HORIZINC

6 fév.	� AL SECTION THEATRE 
Café Théâtre - HORIZINC

7 fév.	 �AL SECTION THEATRE 
Café Théâtre - HORIZINC

15 fév.	� ASSOCIATION UNC 
Loto - HORIZINC

16 fév.	� AMICALE DES DONNEURS DE SANG 
Don du sang - HORIZINC

21 fév.	� CONCERT É VOUS 
Concerts - HORIZINC

28 fév.	� ASSOCIATION MUSICALE LA CANTILENE 
Spectacle - HORIZINC

7 mars	� MUNICIPALITÉ 
Orchestre Symphonique de St Nazaire -HORIZINC SC

8 mars	� AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
Loto - HORIZINC

13 mars	� CLUB RETRAITE ET LOISIRS 
Repas - HORIZINC

14 mars	� ÉCOLE SAINT SAUVEUR 
Repas - HORIZINC

21 mars	� AL SECTION THEATRE 
Spectacle - HORIZINC

21 mars	� TENNIS CLUB DE BOUVRON 
Soirée dansante - HORIZINC

28 mars	� AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
Graines d’artistes - HORIZINC

28 mars	� AL SECTION ÉCOLE DE MUSIQUE	  
Carnaval - Grande Salle de la Minoterie

29 mars	� AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
Graines d’artistes - HORIZINC

29 mars	� U.P.L.A.C. 
Chasse aux œufs - Parc de la Minoterie

04 avril	� LES CASTORGNOLES 
Fest Noz - HORIZINC

25 avril	 �ÉCOLE SAINT SAUVEUR 
Brin de culture - École Saint Sauveur

2 -3 mai	� LES PARENTS DES P’TITS FÉLIX 
Vide Grenier - Salle des sports

8 - 11 mai	� MUNICIPALITÉ 
Festival de la Paix - HORIZINC

11 mai	� MUNICIPALITÉ 
Cérémonie du 11 Mai - HORIZINC

29 mai	� AL SECTION THEATRE 
Spectacle - HORIZINC

30 mai	� AL SECTION THEATRE 
Spectacle - HORIZINC

31 mai	� AL SECTION THEATRE 
Spectacle - HORIZINC



1er juin	� CLUB RETRAITE ET LOISIRS 
Rencontre Inter club - HORIZINC

6 juin	 �AL SECTION DANSE 
Gala de danse - HORIZINC

7 juin	� AL SECTION DANSE 
Gala de danse - HORIZINC

13 juin	� AL SECTION ÉCOLE DE MUSIQUE 
Spectacle - HORIZINC

14 juin	� ASSOCIATION COMMUNALE DE LA CHASSE 
Assemblée Générale - Salle Notre-Dame

20 juin	� ÉCOLE PUBLIQUE 
Fête annuelle -HORIZINC

20 juin	� ÉCOLE PUBLIQUE 
Fête annuelle - HORIZINC

26 juin	� GYM 
Assemblée Générale - HORIZINC

28 juin	� ÉCOLE SAINT SAUVEUR 
Fête annuelle - Parc de la Minoterie

11 sept.	� ASSOCIATION COMMUNALE DE LA CHASSE 
Distribution de cartes - Salle Notre-Dame

1er oct.	� AMICALE DES DONNEURS DE SANG 
Don du sang - HORIZINC

3 oct.	� AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
Repas - HORIZINC

4 oct.	� LES PARENTS DES P’TITS FÉLIX 
Vide armoires - Salle des sports

10 oct.	� MUNICIPALITÉ 
Celtomania : Cacodémon  
et Craic Irish Dance - HORIZINC

11 oct.	� ÉCOLE SAINT SAUVEUR 
Marché Pédagogique - Grande Salle de la Minoterie

17 oct.	� MUNICIPALITÉ 
Repas des ainés - HORIZINC

17 oct.	� AL SECTION THEATRE 
Représentations Théâtrales - HORIZINC

18 oct.	� AL SECTION THEATRE 
Représentations Théâtrales - HORIZINC

25 oct.	� GENERATION’S CASTORS 
Balade Moto - HORIZINC

31 oct.	� ASSOCIATION COMMUNALE DE LA CHASSE 
Concours St Hubert - Salle Notre-Dame

7 nov.	� ÉCOLE SAINT SAUVEUR 
Loto - HORIZINC

11 nov.	� FOOTBALL 
Loto - HORIZINC

19 nov.	� CLUB RETRAITE ET LOISIRS 
Assemblée Générale - HORIZINC

21 nov.	� MUNICIPALITÉ 
Mucho Corazon - HORIZINC

5 déc.	� FOOTBALL 
Loto - HORIZINC

6 déc.	� TENNIS CLUB DE BOUVRON 
Loto - HORIZINC

6 déc.	� AL SECTION ÉCOLE DE MUSIQUE 
Marché de Noël - Grande Salle de la Minoterie

12 déc.	� AL SECTION THEATRE 
Spectacle - HORIZINC

13 déc.	� GYM 
Loto - HORIZINC

19 déc.	� ASSOCIATION COMMUNALE DE LA CHASSE	
Loto - HORIZINC

Calendrier
DES FÊTES


